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Préface 

Le présent document s’adresse aux 
exploitants qui oeuvrent dans le secteur des 
ressources et qui désirent mettre à exécution des 
opérations d’aménagement dans la Région visée 
par le règlement de la revendication des Inuvial- 
uit (la région). Le gouvernement du Canada est 
tenu de s’assurer que les Inuvialuit et tous les 
Canadiens profitent de toute mise en valeur de 
ressources dans la région. 

Le présent document renferme un résumé 
et une interprétation des éléments de la Conven- 
tion définitive des Inuvialuit (la Convention) qui 
sont particulièrement importants pour les pro- 
moteurs. Il constitue un guide de travail préparé 
à l’intention des promoteurs pour les aider à 
exercer leurs activités en tenant compte du 
nouveau contexte créé par la Convention. Cer- 
taines méthodes et certains organismes de- 
meurent inchangés. D’autres, qui ont été mis sur 
pied plus récemment - par exemple pour ce qui 
touche les terres des Inuvialuit - font l’objet de 
plus amples détails afin d’éclaircir le sujet. 

L’annexe A présente une liste de docu- 
ments traitant exclusivement de la Convention, 
de l’utilisation des terres et des processus d’ap- 
probation dans la région. Ces documents renfer- 
ment des renseignements sur plusieurs sujets 
d’intérêt pour le promoteur. Ce dernier devrait 
s’y reporter et communiquer avec les agences et 
les organismes compétents qui figurent à 
l’annexe C. Le promoteur devrait également 
entretenir des relations étroites avec les princi- 
paux responsables du gouvernement et des 
Inuvialuit afin de connaître tout changement 
important apporté aux méthodes décrites dans le 
présent document. 

Nous désinons exprimer notre gratitude à 
tous ceux qui ont continbué à la rédaction du 
présent document, y compris l’Administration 
des Terres des Inuvialuit (J.N.O.). 



Chapitre 1 

Introduction 
Historique 
Le 5 juin 1984, le gouvernement du Canada a 
conclu une convention avec le Comité d’étude 
des droits des autochtones (CÉDA) touchant le 
règlement des revendications foncières 
présentées par le peuple autochtone de l’Arc- 
tique de l’Ouest, les Inuvialuit. Cette convention, 
connu sous le nom de Convention définitive des 
Inuvialuit, a été promulguée par l’adoption de la 
Loi sur le règlement des revendications des 
Inuvialuit de la région de l’ouest de l’Arctique 
en 1984. 

La Convention vise principalement à : 
• sauvegarder l’identité culturelle et les 

valeurs des autochtones (Inuvialuit); 
• permettre aux Inuvialuit d’être des 

participants à part entière de l’éco- 
nomie nordique et nationale; et 

• favoriser la protection de l’environ- 
nement et la conservation des 
ressources naturelles renouvelables. 

La Convention modifie considéra- 
blement la propriété foncière et les méthodes 
relatives à la gestion des ressources en ce qui 
concerne la superficie de 435 000 km2 

traditionnellement utilisée et occupée et 
maintenant appelée la Région visée par le 
règlement de la revendication des Inuvialuit 
(figure 1-1). Les Inuvialuit ont obtenu titre de 
propriété sur environ 91 000 km2 de terres dans 
la région; la plus grande partie de cette superficie 
est située à proximité des six collectivités de 
l’Arctique de l’Ouest. La propriété de certaines 
ressources non renouvelables a également été 
accordée aux Inuvialuit. 

Incidences importantes de la Convention 
pour le promoteur 

La Convention a des incidences considérables 
pour le promoteur 

La Convention revêt une grande importance pour 
le promoteur qui oeuvre ou envisage d’oeuvrer 
dans la Région visée par le règlement de la 
revendication des Inuvialuit : 

Figure 1-1 Région visée par le règlement de la 
revendication des Inuvialuit , 



les opérations d’aménagement dans 
la région peuvent nécessiter l’ap- 
probation de deux autorités gou- 
vernementales compétentes : le 
ministère des Affaires indiennes et du 
Nord Canada (MAINC) et l’Adminis- 
tration des terres des Inuvialuit (ATI). 
En pareils cas, le promoteur doit 
obtenir approbation et permis des 
deux parties. (Si l’administration des 
terres a été transférée au gouverne- 
ment territorial ou municipal, le pro- 
moteur doit également traiter avec un 
ou les deux échelons de gouverne- 
ment); 
les projets touchant la région 
doivent faire l’objet d’une étude 
des répercussions environnemen- 
tales avant que les autorités 
fédérales ne puissent donner leur 
autorisation; 
le promoteur doit présenter une 
description détaillée du projet à 
l’étape de l’approbation. Cette 
description doit faire état des réper- 
cussions environnementales et des 
mesures de redressement prévues; 
le promoteur qui a besoin 
d’accéder aux terres des Inuvialuit 
pour l’une quelconque de ses acti- 
vités peut avoir à conclure un 
accord de participation avec les 
Inuvialuit. La négociation d’un tel 
accord facilite l’obtention de l’appro- 
bation du projet; 
le promoteur conclut des accords 
de participation directement avec 
les Inuvialuit afin d’avoir droit 
d’accès à leurs terres; 
le versant nord du Yukon fait 
l’objet d’un programme de conser- 
vation particulier; et 
il importe de consulter les prin- 
cipaux organismes inuvialuit dès 
les premières étapes du processus. 



Chapitre 2 

Résumé - Convention définitive des Inuvialuit 
Certains éléments de la Convention sont particu- 
lièrement importants pour le promoteur. Le 
chapitre 2 explique plus simplement possible les 
incidences de la Convention. 

Règlement concernant les terres 
1. Région visée par le règlement de la re- 
vendication des Inuvialuit 

Création de la Région visée par le règlement 
de la revendication des Inuvialuit 

Toutes les propositions d’aménagement dans la 
région sont assujetties à la procédure d’étude et 
d’examen des répercussions environnementales. 

Le chapitre 4 donne de plus amples détails sur 
cette procédure. 

2. Terres visées par le règlement de la re- 
vendication des Inuvialuit 

Les Inuvialuit ont titre de propriété absolu sur 
deux catégories de terres, les terres visées aux 

alinéas 7(l)a) et 7(l)b) 

Ces parcelles sont situés à proximité des collec- 
tivités d’Aklavik, Inuvik, Tuktoyaktuk, Paulatuk, 
Sachs Harbor et Holman (figure 2-1). 

Les terres visées par l’alinéa 7(l)a) 
comportent les droits de surface et les droits 

Figure 2-1 Terres des Inuvialuit visées aux alinéas 7(1 )a) et 7(1 )b) 
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souterrains touchant tous les minéraux sous 
forme solide, liquide ou gazeuse. Ces terres 
conférées aux Inuvialuit s’étendent sur 
13 000 km2. Les terres visées par 
l’alinéa 7(1 )b) comportent les droits de surface 
et les droits touchant tous les matériaux 
granuleux. Ces terres conférées aux Inuvialuit 
s’étendent sur environ 78 000 km2. 

Ressources naturelles non renouvelables 

Les titres de propriété relatifs aux terres 
inuvialuit s'étendent aux matériaux granuleux 

Le gouvernement du Canada et les Inuvialuit 
sont tenus d’établir et de mettre au point des 
plans de gestion des matériaux granuleux. Ces 
ressources sont particulièrement importantes 
puisque leur gestion relève d’un régime fondé 
sur une utilisation prioritaire et des prévisions 
quantitatives. Le promoteur qui désire extraire 
des ressources granuleuses des terres des 
Inuvialuit doit obtenir l’autorisation appro- 
priée des Inuvialuit et peut devoir conclure 
avec eux un accord de participation. Le cha- 
pitre 5 donne de plus amples détails sur ces 
accords. Les projets d’aménagement touchant les 
matériaux granuleux sont également soumis à la 
procédure d’étude et d’examen des répercussions 
environnementales. 

Versant nord du Yukon 

Le versant nord du Yukon fait l'objet d'un 
programme de conservation particulier 

La partie septentrionale du Yukon connue sous 
le nom de versant nord du Yukon est touchée par 
la Convention. 

• La région limitée par l’Alaska à 
l’ouest, les Territoires du Nord-Ouest 
à l’est, la mer de Beaufort au nord et 
l’élévation de terrain séparant les 
eaux de la rivière Porcupine et de la 
mer de Beaufort est incluse dans la 
région à titre de zone spéciale 
(figure 2-2). 

• La délimitation du versant nord du 
Yukon vise principalement la con- 
servation de la faune, de l’habitat 
et de l’utilisation traditionnelle par 
les autochtones. 

• Un parc national a été établi dans la 
partie ouest du versant nord du 
Yukon. 

• Un parc territorial a été établi sur 
l’île Herschel et est administré par le 
gouvernement du Yukon. 

• Toutes les propositions d’aménage- 
ment visant le versant nord du 
Yukon doivent faire l’objet d’une 
étude afin qu’il soit déterminé si elles 
sont susceptibles d’avoir des réper- 
cussions néfastes sur la faune et son 
habitat ou de nuire à l’exploitation de 
la faune par les autochtones. 
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Personnes-ressources importantes pour le 
promoteur qui s'intéresse au versant nord du 

Yukon 

Le promoteur qui envisage des opérations dans 
le versant nord du Yukon devrait communiquer 
avec les responsables des bureaux du MAINC à 
Whitehorse, plus précisément le chef régional 
des terres, ainsi qu’avec le secrétaire du Comité 
d’étude des répercussions environnementales 
(Comité d’étude) à Inuvik (Territoires du Nord- 
Ouest). Celui qui s’intéresse plutôt à l’île 
Herschel devrait communiquer avec le ministère 
des Ressources renouvelables du gouvernement 
territorial du Yukon. Pour les propositions 
d’aménagement visant le parc national, 
s’adresser à Parcs Canada, Inuvik, et au 
secrétaire du Comité d’étude. 

Détenteurs de droits existants 

La Convention protège les détenteurs de droits 
existants 

Le promoteur qui a obtenu des droits sur les 
terres visées aux alinéas 7(1 )a) et 7(1 )b) avant la 
signature de la Convention, notamment, celui qui 
détient des droits sur le pétrole, le gaz, le char- 
bon, les minéraux et les carrières peut continuer 
à jouir de ces droits. La Convention garantit au 
promoteur accès à ses tenures, sous réserve 
d’arrangements avec les Inuvialuit. 

Accès aux terres des Inuvialuit 

Pour accéder aux terres inu vialuit, le 
promoteur doit obtenir l'autorisation des 
 inuvialuit  

Tous les promoteurs doivent obtenir une autori- 
sation d’accès auprès des Inuvialuit. Cette 
autorisation peut prendre diverses formes dont : 

• accord de participation; 
• droit d’accès; 
• droit de passage temporaire ou 

permanent; ou 
• permis d’utilisation des terres. 

Un préavis doit être donné aux Inuvialuit avant 
que ne soit exercé te droit d-accès ^ [ 

Tous les promoteurs doivent donner préavis de 
leur intention d’accéder aux terres des Inuvialuit 
à l’administrateur de l’Administration des terres 
des Inuvialuit (se reporter au chapitre 3). L’oc- 
troi du droit d’accès n’engage pas la responsabi- 
lité des Inuvialuit pour les dommages subis par 
le promoteur et ce dernier est responsable des 
dommages causés aux terres. En outre, le pro- 
moteur qui enfeint des dispositions relatives au 
droit d’accès peut se voir refuser le droit d’accès 

Accord de participation 

Le promoteur dont les tenures se trouvent sur 
des terres des Inuvialuit doit conclure un 
 accord de participation  

L’accord de participation est un accord conclu 
entre le promoteur et les Inuvialuit en vertu 
duquel le promoteur obtient le droit d’accéder 
aux terres des Inuvialuit s’il respecte certaines 
conditions. La Convention définitive des Inuvia- 
luit prévoit des accords de participation pour 
permettre aux Inuvialuit de tirer profit des 
retombées économiques des opérations 
d’aménagement mises à exécution dans le Nord. 
Si un tel accord n’est pas conclu, les Inuvialuit 
peuvent refuser le droit d’accès au promoteur 
qui détient des droits miniers sur les terres 
des Inuvialuit. 

L’accord de participation peut comprendre 
des dispositions telles que les suivantes : 

• contrepartie socio-économique, no- 
tamment l’emploi, les contrats de 
service et d’approvisionnement, 
l’enseignement et la formation, et les 
titres de participation; 

• coûts liés à tous les aspects touchant 
l’octroi du permis; 

• frais engagés pour l’inspection et 
l’évaluation; et 

• coûts liés à l’indemnisation en cas de 
dommage à la faune, à la restauration 
de l’habitat et aux mesures atténuan- 
tes. 
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Procédure d’étude et d’examen des 
répercussions environnementales 

Toutes les propositions d'aménagement dans 
la Région visée par le règlement de la 

revendication des Inuvialuit doivent faire 
 l’objet d’une étude  

Les propositions d’aménagement dans la région 
sont assujetties à une procédure d’étude et 
d’examen des répercussions environnementales 
formelle. Le Comité d’étude des répercussions 
environnementales est le principal organisme qui 
s’occupe de cette procédure. Composé de 
membres nommés par le gouvernement fédéral 
et par les Inuvialuit, ce comité détermine si les 
répercussions néfastes sur l’environnement 
susceptibles de découler des propositions 
d’aménagement méritent de faire l’objet d’une 
étude formelle, compte tenu de la description 
fournie. Le chapitre 4 donne de plus amples 
détails sur cette procédure. 

Indemnisation en cas de dommages à la 
faune 

Le promoteur doit verser une indemnité en cas 
 de pertes en ressources fauniques  

Aux termes de la Convention, le promoteur doit 
verser une indemnité en cas d’interruption ou de 
diminution prouvées touchant les activités 
d’exploitation de la faune, y compris celles 
menées au large. Cette indemnité peut prendre la 
forme de mesures de redressement ou de 
mesures atténuantes. Le promoteur pourrait 
devoir mener une évaluation des répercussions 
sur la faune au titre des conditions d’étude et 
d’examen des répercussions environnementales. 

Avant d’obtenir l’autorisation de mettre à 
exécution un projet qu’il propose pour la région, 
le promoteur peut avoir à démontrer la solidité 
de sa situation financière et à donner des ga- 
ranties à l’autorité gouvernementale habiletée. 
De semblables mesures permettent de s’assurer 
que le promoteur pourra verser l’indemnité 
requise le cas échéant. 
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La partie inuvialuit concernée doit adresser 
au promoteur un avis de sa réclamation à l’égard 
des pertes en ressources fauniques causées 
prétendument par l’aménagement. Il incombe 
au demandeur de prouver les pertes subies. 

Procédure d’arbitrage 

Une procédure d'arbitrage est prévue pour le 
règlement des litiges 

On a prévu une procédure d’arbitrage pour les 
différends que le promoteur et les Inuvialuit 
n’arrivent pas à régler autrement. La direction de 
cette procédure est assurée par la Commission 
d’arbitrage, qui se compose de représentants du 
gouvernement, de l’industrie et des Inuvialuit. 
La Commission est notamment compétente pour 
arbitrer les questions suivantes : 

• solution des différends portant sur les 
ressources souterraines; 

• questions relatives au sable et au 
gravier; 

• modalités des accords de participa- 
tion; 

• sentences relatives à l’indemnisation 
en cas de dommages à la faune. 

Les sentences de la Commission sont rendues 
sous réserve d’examen par la Cour d’appel 
fédérale. 

Gestion des eaux 

La gestion des eaux demeure une compétence 
du gouvernement fédéral 

Le Canada conserve le droit de gestion et de 
régie sur les eaux, les cours d’eau ainsi que le lit 
des rivières, des lacs et des autres plans d’eau de 
toute la région, y compris les terres des Inuvia- 
luit en vue d’assurer la gestion de la faune et des 
oiseaux migrateurs. La gestion de l’utilisation 
des eaux demeure la compétence du MAINC 
conformément à la Loi sur les eaux intérieures 
du Nord1, le Conseil des eaux territoriales 
compétent étudie les demandes de permis. 



Lois d’application générale 

Les lois d’application générale demeurent en 
vigueur  

Les terres des Inuvialuit sont assujetties aux lois 
d’application générale touchant toute la Région 
visée par le règlement de la revendication des 
Inuvialuit. 

Planification de l’utilisation des terres 
du Nord 

La planification de Vuûlisation des terres du 
Nord ne devrait pas créer de nouvelles respon- 

sabilités juridiques pour le promoteur 

La planification permanente de l’utilisation des 
terres du Nord a des incidences sur la région. La 
partie de la région qui est située dans les Terri- 
toires du Nord-Ouest est de la compétence de la 
Commission de planification régionale sur 
l’utilisation des Terres du delta du Mackenzie et 
de la mer de Beaufort. Pour les terres de la 
région situées dans le Yukon, on envisage de 
créer la Commission de planification régionale 
du Nord du Yukon. Tout plan d’utilisation des 
terres de la région tiendra vraisemblablement 
compte de questions d’ordre général touchant la 
conservation des ressources et la protection de 
l’environnement. Le promoteur pourra tirer 
profit du plan, car: 

• il aura accès à une masse de 
renseignements plus importante aux 
fins de planification de ses projets; 

• le plan pourra indiquer des empla- 
cements et des types d’activités plus 
acceptables (en fonction des codes de 
vulnérabilité de l’environnement pour 
la région); et 

• le plan prévoit une tribune reconnue 
pour la consultation de la collecti- 
vité. 



Chapitre 3 

Organismes et fonctions 

Le chapitre 3 dresse une liste descriptive des 
organismes inuvialuit et gouvernementaux 
chargés de la gestion des terres et des ressources 
dans la Région visée par le règlement de la 
revendication des Inuvialuit. L’annexe C 
présente les personnes-ressources de ces orga- 
nismes. Les processus d’examen des répercus- 
sions environnementales sont également ex- 
pliqués. 

1. Organismes inuvialuit 

Four le promoteur qui connaît les organismes 
inuvialuit, le processus d*approbation est 

simplifié 

Sociétés de collectivités inuvialuit 
Chacune des six collectivités a sa propre société. 
Toutes les demandes doivent être présentées à la 
société de collectivité appropriée, qui examine 
les répercussions et retombées économiques 
possibles de la proposition. Par l’intermédiaire 
de la Société régionale inuvialuit, la société de 
collectivité peut demander qu’un projet 
quelconque soit soumis au Comité d’étude des 
répercussions environnementales (se reporter au 
chapitre 4). 

Société régionale inuvialuit (SRI) 
Cet organisme de premier plan a reçu les terres 
visées par le règlement de la revendication des 
Inuvialuit et les indemnités financières en appli- 
cation de la Convention. La SRI promouvoit les 
occasions d’affaires pour les Inuvialuit. Elle gère 
les terres des Inuvialuit par l’entremise de 
l’Administration des terres des Inuvialuit. La 
SRI se compose de représentants des six sociétés 
de collectivité inuvialuit qui représentent leur 
propre collectivité. Quand les conditions le 

justifient, la SRI peut recommander que les 
propositions d’aménagement soient d’abord 
soumises au Comité d’étude des répercussions 
environnementales. 

Administration des terres des Inuvialuit 
(ATI) 

L’ATI est de toute première importance pour le 
promoteur 

L’ATI constitue l’organisme le plus important 
pour le promoteur qui doit obtenir une autorisa- 
tion touchant les terres des Inuvialuit. Le person- 
nel de l’ATI comprend des administrateurs 
professionnels qui gèrent les terres des Inuvia- 
luit. Les demandes de droits tels que permis 
d’utilisation des terres, droits de passage perma- 
nents et temporaires, baux commerciaux et 
concessions sont du ressort de T ATI. Les ac- 
cords de participation et droits d’accès font 
l’objet de négociation avec un comité qui peut 
comprendre des membres de l’ATI, de la SRI et 
de la société de collectivité appropriée (se 
reporter au chapitre 5). 

L*administrateur de F ATI est la principale 
 personne-ressource ,  

L’administrateur qui dirige le bureau de l’ATI 
est la principale autorité de T ATI. Toutes les 
demandes de droits lui sont présentées. 

Par ses inspecteurs, l’ATI obtient tous les 
renseignements nécessaires à l’étude des deman- 
des de permis. Les inspecteurs s’assurent éga- 
lement que les projets autorisés sont mis à 
exécution conformément aux modalités conve- 
nues. 
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Commission de V administration des 
terres inuvialuit 
Après examen, cet organisme accepte ou rejette 
les demandes présentées à PATI et prend toute 
autre mesure appropriée. Elle peut également 
recommander que les propositions d’aménage- 
ment soient d’abord soumises au Comité 
d’étude. 

rangements conclus entre ce dernier et les CCT 
des collectivités concernées. Le Conseil peut 
recommander que les propositions d’aménage- 
ment soient d’abord soumises au Comité 
d’étude. 

2. Organismes mixtes du gouvernement 
fédéral et des Inuvialuit 

Société inuvialuit de développement (SID) 
La SID constitue l’entité commerciale représen- 
tant les Inuvialuit. Elle peut participer à des 
coentreprises avec le promoteur dans la région 
ou à l’extérieur de ses limites. De telles coentre- 
prises peuvent découler d’accords de participa- 
tion. 

Comités de chasseurs et de trappeurs 
(CCT) 

Il importe de consulter les comités de chasseurs 
et de trappeurs dès tes premières étapes du 

processus 

Chacune des six collectivités Inuvialuit a son 
comité de chasseurs et de trappeurs. Toutes les 
demandes sont présentées au CCT approprié, 
qui évalue les répercussions possibles du 
projet sur la faune. 

Par l’entremise du président du Conseil 
inuvialuit de gestion du gibier, les CCT peuvent 
demander qu’un projet donné soit soumis au 
Comité d’étude des répercussions environne- 
mentales. 

Conseil inuvialuit de gestion du gibier 
Cet organisme de premier plan se compose de 
représentants de chaque comité de chasseurs et 
de trappeurs. Le Conseil défend les intérêts 
collectifs des Inuvialuit en matière de gestion 
faunique. Il conseille le gouvernement relative- 
ment aux questions liées à la gestion et à l’ex- 
ploitation de la faune dans la région. Il conseille 
également le président de la Commission de 
l’administration des terres inuvialuit pour ce qui 
touche les demandes du promoteur et les ar- 

Le gouvernement fédéral et les Inuvialuit ont 
mis sur pied des organismes mixtes 

Secrétariat mixte 

Le Secrétariat mixte a été mis sur pied pour 
fournir le soutien administratif et technique 
nécessaire à un certain nombre de bureaux 
conjoints du gouvernement et des Inuvialuit 
créés par application de la Convention, notam- 
ment le Comité d’étude des répercussions envi- 
ronnementales et le Bureau d’examen des réper- 
cussions environnementales. Le Secrétariat 
mixte est un bon point de départ pour le pro- 
moteur qui désire obtenir de plus amples 
renseignements sur la procédure d’étude et 
d’examen des répercussions environnementales. 
Le Secrétariat mixte peut également informer le 
promoteur de questions relevant du Conseil 
inuvialuit de gestion du gibier puisqu’il lui 
apporte son soutien. 

Comité d’étude des répercussions envi- 
ronnementales (Comité d’étude) 
Le Comité se compose de membres nommés par 
les Inuvialuit et par le gouvernement fédéral. En 
vertu de la Convention, le Comité d’étude est 
autorisé à examiner toutes les propositions 
d’aménagement pour la région afin d’en 
déterminer les répercussions possibles sur 
l’environnement. Le Comité d’étude peut 
soumettre les propositions d’aménagement à un 
organisme gouvernemental d’examen ou au 
Bureau d’examen des répercussions environne- 
mentales. 
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Bureau d’examen des répercussions envi- 
ronnementales (Bureau d’examen) 
Ce Bureau se compose de représentants nommés 
par le gouvernement fédéral et par les Inuvialuit. 
Les projets que lui soumet le Comité d’étude 
sont susceptibles d’avoir des répercussions 
néfastes importantes sur l’environnement. Ce 
bureau mène des examens publics et plus 
formels. Le Bureau d’examen fait des recom- 
mandations au sujet de la mise à exécution des 
opérations d’aménagement et, dans l’affirmative, 
sur ses modalités. 

Conseil consultatif de la gestion de la 
faune (T.N.-0.) 
Le Conseil se compose d’un nombre égal de 
représentants gouvernementaux et inuvialuit; au 
moins un des membres est nommé par le gouver- 
nement des Territoires du Nord-Ouest et un autre 
par le ministère de l’Environnement. Le Conseil 
consultatif de la gestion de la faune (T.N.-O.) 
présente des recommandations au gouvernement 
en matière de gestion, de réglementation et de 
politique relatives à la faune, à son habitat et à 
son exploitation dans l’Arctique de l’Ouest. 

Conseil consultatif de la gestion de la 
faune (versant nord) 
La composition et les fonctions de ce comité 
sont comparables à celles de son homologue des 
Territoires du Nord-Ouest, sauf que le comité du 
versant nord comprend un membre désigné par 
le gouvernement territorial du Yukon et qu’il 
s’occupe de certaines questions spécifiques 
touchant la conservation et la gestion de la faune. 

3. Organismes du gouvernement fédéral 

Administration du pétrole et du gaz des 
Terres du Canada (APGTC) 

Le promoteur demeure assujetti aux autorisa- 
tions de VAPGTC et aux autres lois d’applica- 

tion générale sur les terres des Inuvialuit et 
dans la région 

Dans la région et sur les terres des Inuvialuit, le 
promoteur qui oeuvre dans l’industrie pétrolière 
et gazière doit actuellement obtenir l’approbation 
du gouvernement fédéral avant de procéder à des 
travaux géologiques, géophysiques, de forage et 
de mise en valeur. L’APGTC n’accorde ni 
autorisation ni approbation si les projets 
n’ont pas fait l’objet d’un examen par le 
Comité d’étude. 

L’APGTC n’accorde plus de droits 
pétroliers et gaziers sur les terres des Inuvialuit, 
mais continue de le faire pour ce qui touche les 
terres territoriales dans les autres parties de la 
région. 

Le promoteur trouvera une description 
détaillée des méthodes d’octroi de permis relatifs 
au pétrole et au gaz pratiquées par l’APGTC en 
se reportant aux documents publiés par 
l’APGTC qui figurent à l’annexe A. 

Conseils des eaux territoriales 
Le Canada conserve le droit de gestion sur les 
eaux de la région, y compris sur les terres des 
Inuvialuit. Le promoteur qui a besoin d’eau pour 
ses opérations d’aménagement doit obtenir le 
permis approprié du Conseil des eaux territo- 
riales concerné. Pour en savoir plus long, com- 
muniquer avec les bureaux du Conseil des eaux 
territoriales à Yellowknife ou à Whitehorse (se 
reporter à l’annexe C). 

MAINC 
Les bureaux des terres de la Couronne et 
d’utilisation des terres du MAINC situés dans 
les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon 
n’accordent plus de permis d’utilisation des 
terres, ne disposent plus des terres ni n’ac- 
cordent de droits sur les terres visées aux 
alinéas 7(l)a) et 7(l)b), mais continuent de 
conférer des droits sur les autres terres territo- 
riales de la région. Le Yukon ne confère plus de 
droits sur les terres des parcs nationaux ou 
territoriaux. Le Comité consultatif sur les eaux 
arctiques (AWAC) examine les projets proposés 
au large des côtes et fait des recommandations 
au MAINC quant aux modalités d’exploitation 
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relative à l’environnement que devraient com- 
porter les autorisations. 

Organismes d’examen et procédure du 
gouvernement fédéral 

La procédure d'examen de Venvironnement 
établie continuera d'être appliquée sur les 

terres territoriales dans la région 

néfastes importantes sur l’environne- 
ment. Les comités chargés d’un tel 
examen sont nommés par le ministre 
de l’Environnement. Le promoteur 
prépare un Énoncé des répercussions 
environnementales et une consulta- 
tion publique est ensuite tenue sur les 
répercussions environnementales et 
socio-économiques possibles. 

Deux autorités en matière d’examen des réper- 
cussions environnementales relevant du gouver- 
nement fédéral en place avant la signature de la 
Convention conservent leurs fonctions. 

• Le processus régional d’examen de 
l’environnement est géré depuis les 
bureaux du MAINC situés à Yel- 
lowknife, pour les Territoires du 
Nord-Ouest, et à Whitehorse, pour le 
Yukon. Le promoteur peut être tenu 
de préparer une évaluation environne- 
mentale initiale qui est ensuite exam- 
inée par le Comité régional d’examen 
de l’environnement (CRRE) con- 
cerné; les deux gouvernements 
territoriaux sont représentés au sein 
du CREE. Le CREE peut recomman- 
der qu’un projet donné fasse l’objet 
d’une consultation publique portant 
sur les répercussions environnemen- 
tales. Après examen de l’évaluation 
environnementale initiale, le Comité 

régional d’examen de l’environne- 
ment peut juger qu’il n’y a pas lieu de 
tenir de consultation publique et 
recommander les modalités à inclure 
aux divers permis et licences requis 
pour les opérations d’aménagement. 

• Sur recommandation du ministre du 
MAINC à celui de l’Environnement, 
le Bureau fédéral d’examen des 
évaluations environnementales 
(BFEEE) examine les grands projets 
susceptibles d’avoir des répercussions 
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Chapitre 4 

Procédure d’étude et d’examen des répercussions 
environnementales 

Toutes les propositions touchant la Région 
visée par le règlement de la revendication des 

Inu vialuit sont assujetties à l'examen du 
Comité d'étude des répercussions 

environnementales 

Cette procédure s’applique à toutes les propo- 
sitions d’aménagement sur terre touchant la 
région et à tous les projets visant l’extérieur 
de la région s’ils sont susceptibles d’avoir des 
répercussions environnementales dans la 
région. La procédure s’applique également 
aux propositions touchant le large, mais aux 
seules fins d’indemnisation en cas de dom- 
mages à la faune. Le Comité d’étude peut 
établir des critères visant à exclure systématique- 
ment de la procédure certains types d’opérations 
d’aménagement; le promoteur devrait consulter 
le Comité d’étude à cet égard. 

Le promoteur doit soumettre la description du 
projet au secrétaire du Comité d'étude à Inurik 

Pour entamer la procédure d’examen, le 
promoteur doit communiquer avec le secrétaire 
du Comité d’étude et lui soumettre une 
description du projet conforme aux lignes 
directrices établies par ce comité. L’étude tient 
compte de la description et, s’il y a lieu, de 
l’exposé soumis par le promoteur. 

Il est recommandé de consulter le secrétaire du 
comité et le comité de chasseurs et de trappeurs 
concerné dès les premières étapes du processus 

On recommande au promoteur de consulter le 
secrétaire du Comité avant de soumettre la 
description du projet afin de bien connaître le 
type de renseignements à fournir et leur portée 

Le promoteur devrait également consulter le 
comité de chasseurs et de trappeurs concerné 
pour déterminer les questions à discuter dans la 
description. 

Le promoteur doit s'assurer qu'il remet une 
description complète en temps voulu 

Le promoteur devrait fixer avec le secrétaire 
du Comité la date à laquelle il désire que sa 
description soit discutée en réunion. Le 
Comité d’étude tient régulièrement des réunions 
pour évaluer les descriptions. Le promoteur 
devrait communiquer avec ce comité afin de 
connaître la date à laquelle il doit soumettre sa 
description de projet. Les descriptions 
incomplètes sont retournées à l’expéditeur. 

Le président du Comité fait connaître les 
résultats de l’étude au promoteur ainsi qu’aux 
autorités et organismes gouvernementaux 
compétents. Une proposition donnée peut être 
soumise à un organisme gouvernemental 
d’examen déjà en place ou au Bureau 
d’examen. 

L’annexe D fait état des diverses possi- 
bilités de cheminement des descriptions 
soumises au Comité. 
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Chapitre 5 

Procédure d’octroi de permis et licences sur les 
terres des Inuvialuit 
Procédure d’octroi de permis et licences 

Le promoteur doit déterminer s’il doit obtenir 
droit d’accès aux terres des Inuvialuit 

Le chapitre 5 décrit la procédure d’octroi de 
permis et licences dans les cas où le promoteur 
doit obtenir droit d’accès aux terres des Inuvia- 
luit ou droit de passage sur ces terres. 

L’Administration des terres des Inuvialuit 
(ATI) gère toutes les terres des Inuvialuit et a 
mis en place un système de gestion des terres 
comparables à celui du gouvernement fédéral sur 
les terres du Yukon et des Territoires du Nord- 
Ouest. Il existe toutefois des différences no- 
tables. Notamment, le promoteur peut avoir à 
conclure un accord de participation avec les 
Inuvialuit afin d’obtenir droit d’accès. 

L’annexe B fait état des divers types de 
procédures d’examen et d’octroi de permis et 
licences auxquels le promoteur peut avoir à se 
soumettre selon l’emplacement visé par le projet 
(terres des Inuvialuit ou terres territoriales de la 
région). 

Le promoteur doit déterminer quelles 
autorisations inuvialuit ou gouvernementales 
 sont requises 

On recommande fortement au promoteur 
d’examiner, en collaboration avec 
l’administrateur de l’Administration des terres 
des Inuvialuit (ATI) et le gestionnaire régional 
des Terres du MAINC (Whitehorse ou 
Yellowknife), les types de droits et de permis et 
licences dont il peut avoir besoin et ce, dès qu’il 
envisage ou planifie un projet quelconque. Le 
barème de droits à verser diffère selon qu’il 
s’agit de permis et licences touchant les terres 

des Inuvialuit ou les terres territoriales. Ces 
droits peuvent notamment inclure des droits 
relatifs aux aspects suivants : 

• demande de permis et licences; 
• inspection et application; 
• restauration des terres, sous forme de 

dépôt de garantie ou cautionnement; 
• indemnisation en cas de dommages à 

la faune; 
• administration (droits spéciaux); 
• redevances; 
• concession; 
• ententes sur l’accès; 
• loyers; et 
• camps. 

Le promoteur devrait confirmer tous les droits 
pertinents auprès du gouvernement et des 
Inuvialuit. 

Toutes les demandes de permis pour des 
opérations d’aménagement de nature 

commerciale font généralement l’objet d’une 
consultation publique dans le cadre du 

processus d’approbation 

L’annexe E illustre le processus de demande de 
permis depuis les premières étapes de planifica- 
tion et d’étude jusqu’à l’octroi du permis. La 
Commission de l’administration des terres 
Inuvialuit peut recommander que la demande 
soit examinée par le Comité d’étude. 

Le promoteur doit s’assurer qu’il remet une 
demande complète en temps voulu 

La Commission de l’administration des terres 
Inuvialuit examine les demandes de permis dans 
la deuxième semaine du mois si le nombre de 
propositions et de questions en suspens justifie la 
tenue d’une réunion. Compte tenu du calendrier 
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relatif au projet, on recommande vivement au 
promoteur de consulter l’administrateur de l’ATI 
dès les premières étapes du processus. 
Le processus d’octroi de permis est simplifié 
si le promoteur conclut avec les Inuvialuit un 
accord de participation précisant les droits 
qui seront accordés, leur date d’octroi et les 
activités du promoteur. 

Accords de participation 

Il faut déterminer le type dfaccord de participa- 
'•; tion approprié 

L’Administration des terres des Inuvialuit 
conclut trois types d’accord : 

• participation; 
• accès; 
• entente de collaboration. 

Accord de participation 

Le droit d’accès aux terres visées à 
Valinéa 7(1 )b) nécessite la conclusion d’un 
 accord de participation  

Entente sur l’accès 

Les ententes sur l’accès conclues pour les opéra- 
tions d’aménagement sur les terres des Inuvialuit 
visent essentiellement à assurer aux Inuvialuit 
une participation aux retombées économiques 
des opérations d’aménagement de surface. Le 
promoteur doit conclure une entente sur l’accès 
afin de soulever tout autre droit ou intérêt pour 
lequel n’a pas encore été exigé un accord de 
participation. L’entente sur l’accès couvre les 
mêmes types de droits que l’accord de participa- 
tion. 

Entente de collaboration 

L’entente de collaboration est en quelque sorte 
un accord de participation de nature générale. Il 
peut constituer le cadre et le calendrier d’accords 
de participation ultérieurs et couvrir les do- 
maines spécifiques aux accords de participation 
et aux ententes sur l’accès. L’entente de collabo- 
ration est une entente commerciale entre le 
promoteur et les Inuvialuit qui précise les moda- 
lités relatives à divers sujets. Elle peut être fort 
utile au promoteur qui entrevoit des travaux de 
longue haleine sur les terres des Inuvialuit. 

Bien que la Convention finale des Inuvialuit 
garantisse au promoteur le droit d’accès pour 
traverser les terres des Inuvialuit jusqu’à ses 
tenures, l’accès est assujetti au versement, par le 
promoteur, d’un juste dédommagement aux 
Inuvialuit à ce titre ainsi que pour les dommages 
à leurs terres et à la diminution de la valeur de 
leurs intérêts sur celles-ci. Les Inuvialuit exigent 
un accord de participation lorsque les projets du 
promoteur visant les terres des Inuvialuit néces- 
sitent : 
• des baux commerciaux; 
• des permis d’utilisation des terres; 
• des ententes sur le droit de passage; et 
• des concessions. 
L’ATI rejette les demandes d’autorisation si le 
promoteur ne démontre pas qu’il a conclu un 
accord de participation avec les Inuvialuit. 
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Annexe A 

Lectures 

Loi fédérale sur les hydrocarbures1 

Administration du pétrole et du gaz des Terres 
du Canada, Programmes géophysiques et 
géologiques dans les terres domaniales du 
Canada, Lignes directrices concernant les au- 
torisations et les rapports, 1987. 

Administration du pétrole et du gaz des terres du 
Canada, Forage pétrolier et gazier sur les 
Terres domaniales, Lignes directrices et 
procédures, 1986. 

MAINC, La mise en valeur des ressources 
naturelles du Nord : exigences, procédures et 
législation, 19813,4 

MAINC, La revendication de l’Arctique de 
l’Ouest, Convention définitive des Inuvialuit, 
Ottawa, 1984,1143,4 

MAINC, La revendication de l’Arctique de 
l’Ouest, Guide explicatif de l’Entente finale 
des Inuvialuit, Ottawa, 19843,4 

Loi sur les eaux intérieures du Nord et règle- 
ment3,4 

Loi sur la production et la conservation du 
pétrole et du gaz1 

Loi sur les terres territoriales et règlement (y 
compris Tutilisation des terres et les mines)3,4 

On peut se procurer ces publications en commu- 
niquant avec : 

’APGTC, Yellowknife 
Administration des terres des Inuvialuit, 

Tuktoyaktuk 
3Affaires indiennes et du Nord Canada, Yel- 

lowknife 
Affaires indiennes et du Nord Canada, White- 

horse 
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Annexe C 
Personnes-ressources en matière d’aménagement de la Région 
visée par le règlement de la revendication des Inuvialuit 

Organismes inuvialuit 
Comités de chasseurs et de trappeurs 
Président 
Comité de chasseurs et de trappeurs d’Aklavik 
Poste restante 
Akalavik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0A0 
(403) 978-2723 

Président 
Association de chasseurs et de trappeurs de l’île Holman 
Poste restante 
Ile Holman (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0S0 
(403) 396-3004 

Président 
Association de chasseurs et de trappeurs d’Inuvik 
C.P. 1365 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 1T0 
(403) 979-2603 

Président 
Association de chasseurs et de trappeurs de Paulatuk 
Poste restante 
Paulatuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE 1N0 
(403) 580-3004 

Président 
Association de chasseurs et de trappeurs de Sachs Harbour 
Poste restante 
Sachs Harbour (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0Z0 
(403) 690-3025 

Président 
Association de chasseurs et de trappeurs de Tuktoyaktuk 
C.P. 286 
Tuktoyaktuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE ICO 
(403) 977-2208 

Sociétés de collectivité 
Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité d’Aklavik 
C.P. 119 
Aklavik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0A0 
(403) 978-2414 
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Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité de Holman 
Poste restante 
île Holman (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0S0 
(403) 396-4701 

Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité d’Inuvik 
C.P. 1365 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2603 

Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité de Paulatuk 
Poste restante 
Paulutuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE 1N0 
(403) 580-3015 

Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité de Sachs Harbour 
Poste restante 
Sachs Harbour (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0Z0 
(403) 690-3025 

Conseiller principal de la collectivité, Société de 
collectivité de Tuktoyaktuk 
C.P. 30 
Tuktoyaktuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE ICO 
(403) 977-2390 

Autres organismes 
Président du Conseil 
Société inuvialuit de développement 
68, chemin Mackenzie 
Sac n° 7, Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2419 

Président 
Conseil de gestion du gibier 
121, chemin Mackenzie 
C.P. 2120, Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE OTO 
(403) 979-3465 



Administrateur 
Administration des terres des Inuvialuit 
C.P. 290 
Tuktoyaktuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE ICO 
(403) 977-2466 

Président 
Commission de l’administration des terres des Inuvialuit 
C.P. 290 
Tuktoyaktuk (Territoires du Nord-Ouest) XOE ICO 
(403) 977-2202 

Président 
Société pétrolière inuvialuit 
255, 5e avenue sud-ouest, bureau 2080 
Calgary (Alberta) T2P 1G2 
(403) 237-8452 

Conseiller principal régional 
Société régionale inuvialuit 
125, chemin Mackenzie 
C.P. 2120 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2737 

Organismes mixtes : gouvernement 
fédéral et Inuvialuit 

Secrétaire, Commission d’arbitrage 
(à venir) 

Secrétaire, Comité d’étude des répercussions environne- 
mentales 
C.P. 2120 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2828 

Secrétaire, Bureau d’examen des répercussions environne- 
mentales 
C.P. 2120 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2828 

Secrétariat mixte 
C.P. 2120 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2828 

Secrétaire, Conseil consultatif de la gestion de la faune 
(T.N. - O.) 
C.P. 2120 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-2828 

Secrétaire, Conseil consultatif de la gestion de la faune 
(versant nord) 
C.P. 2703 
10, chemin Bums 
Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6 
(403) 667-5030 

Gouvernements 
Fédéral 
Président 
Comité régional d’examen de l’environnement, MAINC 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) XIA 2R3 
(403) 920-8493 

Président 
Comité régional d’examen de l’environnement, MAINC 
200, chemin Range 
Whitehorse (Yukon) Y1A 3V1 
(403) 667-3175 

Directeur 
Bureau fédéral d’examen des évaluations environnemen- 
tales 
(BFEEE), Région du Pacifique et du Nord 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
(604)666-2431 

Gardien de parc en chef, Parc national du Nord du Yukon 
C.P. 1840 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-3248 

Président, Office des eaux des T.N.-O. 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) XIA 2R3 
(403) 920-8191 

Président, Office des eaux territoriales du Yukon 
4114,4e avenue, bureau 302 
Whitehorse (Yukon) Y1A 4N7 
(403) 668-4884 

Ingénieur régional, APGTC 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) XIA 2R3 
(403) 920-8178 

Directeur de district, MAINC 
C.P. 2100 
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest) XOE 0T0 
(403) 979-3361 
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Conservateur des registres miniers du district, MAINC 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2R3 
(403) 920-8207 

Conservateur des registres miniers du district, MAINC 
C.P. 249 
Dawson City (Yukon) YOB 1G0 
(403) 993-5343 

Chef régional, Ressources foncières, MAINC 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2R3 
(403) 920-8165 

Chef régional, Ressources foncières, MAINC 
200, chemin Range 
Whitehorse (Yukon) Y1A 3VI 
(403) 667-3170 

Chef régional, Ressources hydrauliques, MAINC 
C.P. 1500 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2R3 
(403) 920-8241 

Chef régional, Ressources hydrauliques, MAINC 
200, chemin Range 
Whitehorse (Yukon) Y1A 3V1 
(403) 667-3145 

Agent de la gestion des ressources, MAINC 
C.P. 249 
Dawson City (Yukon) YOB 1G0 
(403) 993-5468 

Territorial 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
Ministère des ressources renouvelables 
C.P. 1320 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2L9 
(403) 873-7420 

Gouvernement du Territoire du Yukon 
Ministère des ressources renouvelables 
C.P. 2703 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A2C6 
(403) 667-5634 
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Annexe D 
Procédure d’étude et d’examen des répercussions environnem 
taies concernant la Région visée par le règlement de la revendicat 
des Inuvialuit 

Le promoteur prépare et 
soumet une description du 
projet au Comité d'étude 

Le Comité d’étude examine la 
description du projet 1 

Le Comité d’étude ne voit 
aucun problème 

Le projet doit faire l'objet d'un examen 
et d'une évaluation des répercussions 
environnementales plus approfondis 

La description du projet est 
insuffisante et retournée au 

promoteur, qui doit la détailler 

J 

On recommande les 
modalités du permis 

} 

On recommande de faire 
un examen plus poussé 

Le projet est soumis à la 
procédure établie d'examen 

du projet 
! 

L’organisme compétent refuse 
de procéder à l’examen des 

répercussions 
environnementales 

Le projet est soumis au Bureau 
d’examen des répercussions 

environnementales 

Le Bureau d'examen 
recommande de rejeter 

le projet 

Le Bureau d’examen 
recommande de faire 

une étude plus 
approfondie 

Le Bureau d’examen 
recommande d'approuver 
le projet et en suggère les 

modalités 

Le projet est confié aux 
organismes compétents 

en vue de l’obtention 
des autorisations 

Le projet est soumis à la procédure 
établie d’examen des 

répercussions environnementales 

L J 

J 
Les autorisations nécessaires 

sont accordées 
L’organisme compétent refuse 

d’octroyer les permis 
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Annexe E 

Procédure d’approbation des droits de 
l’Administration des terres des Inuvialuit 

1 Demande de permis d’utilisation des terres pour recherche à petite échelle (non commerciale) 
2 Toutes les autres demandes 


